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PROCÈS-VERBAL de la séance régulière du conseil municipal, tenue au 

lieu ordinaire de session, le 13 janvier 2020 à 20h00 sous la présidence de Monsieur 

Jean-Louis Belisle, maire, et à laquelle sont présents les membres de conseil suivants, 

tous formant quorum: 

Monsieur Josef Mathis,    Monsieur Raymond Dumont, 

Monsieur Léo-Paul Côté,    Madame Céleste Simard, 

Monsieur Martin Blanchette,    Madame Myriam Bourgault. 

 

Madame Caroline Simoneau, directrice générale et secrétaire-trésorière est aussi 

présente. 

 

OUVERTURE DE LA SÉANCE 

Monsieur Belisle fait la vérification du quorum et procède à l'ouverture de la séance.  

 

2020-01-01 ADOPTION DE L'ORDRE DU JOUR 

Sur proposition de Madame Céleste Simard, il est r®solu ¨ lôunanimit® des membres 

présents d'adopter l'ordre du jour et son complément tels que rédigés et amendés. 

ADOPTÉE 

 

2020-01-02 ADOPTION DU PROCÈS-VERBAL DE LA SÉANCE ORDINAIRE DU 2 DÉCEMBRE 2019  

Sur proposition de Monsieur Josef Mathis, il est r®solu ¨ lôunanimité des membres 

présents d'adopter le procès-verbal de la séance ordinaire du 2 décembre 2019 tel que 

rédigé avec dispense de lecture. 

ADOPTÉE 

 

2020-01-03    ADOPTION DU PROCÈS-VERBAL DE LA SÉANCE EXTRAORDINAIRE DU 17 DÉCEMBRE 2019  

Sur proposition de Madame Céleste Simard, il est r®solu ¨ lôunanimité des membres 

présents d'adopter le procès-verbal de la séance extraordinaire du 23 octobre                      

2020 tel que rédigé avec dispense de lecture. 

ADOPTÉE 

 

2020-01-04 ADOPTION DE LA LISTE DES COMPTES 

Sur proposition de Monsieur Martin Blanchette, il est résolu ̈  lôunanimit® des membres 

présents que les comptes énumérés sur la liste CO.12.2019 pour valoir comme ci au long 

reproduite et formant un total de 43 190.84 $ soient approuvés et payés.  

ADOPTÉE 

 

RAPPORT DES PERMIS DE CONSTRUCTION 

Mois :   Décembre          Valeurs déclarées :  4 000 $      Permis numéros : 21-19 

  

2020-01-05  ADOPTION DU RAPPORT DES PERMIS DE CONSTRUCTION  

Sur proposition de Monsieur Léo-Paul Côté, il est r®solu ¨ lôunanimit® des membres 

présents dôaccepter le rapport des permis de construction tel que présenté. 

ADOPTÉE 

 

ADMINISTRATION GÉNÉRALES:    

2020-01-06            RÈGLEMENT  NUMÉRO 2020-01 

« Règlement pour fixer le taux des taxes, les tarifications et compensations pour services 

municipaux, le taux dôint®r°ts sur les arrérages et les modalités de paiement pour 

lôexercice financier 2020 ».  
 

Attendu que la municipalité de Lemieux a adopté un budget municipal pour lôann®e 

financière 2020 qui prévoit des revenus au moins égaux aux charges qui y figurent ; 

 

Attendu que lôadoption dôun tel budget nécessite des modifications dans les tarifications, 

compensations pour services municipaux et taux des taxes pour lôann®e fiscale 2020; 

 

Attendu que de tels taux, tarifications et compensations se modifient selon les 

prescriptions des articles du Code municipal ; 
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Attendu quôun avis de motion du présent règlement a particulièrement été donné par   

Monsieur Josef Mathis à la séance du 2 décembre 2019; 

 

En conséquence, 

Sur proposition de Monsieur Léo-Paul Côté, 

 

Il est résolu ̈  lôunanimité des membres présents que soit adopté le présent règlement, 

quôil porte le num®ro 2020-01 et le titre de « Règlement pour fixer le taux des taxes, les 

tarifi cations et les compensations pour services municipaux, le taux dôint®r°ts sur les 

arrérages, et les modalités de paiement pour lôexercice financier 2020, et quôil y soit 

statué et décrété ce qui suit : 

 

Article 1 : Taux des taxes et tarifications  

Que les taux de taxes, tarifications et compensations pour services municipaux pour 

lôexercice financier 2020 soient établis ainsi : 

 

Â Taxe foncière                0,7948Ϸ Řǳ мллϷ ŘΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ 
 

Â Taxe services de la Sûreté du Québec:        0,0752$ du 100Ϸ ŘΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ 
 
 

Â Taxe spéciale Règlement 2008-02 

     Chemins de lô£glise nord et sud           0,0761$ du 100$ dô®valuation 

       

Â Taxes spéciale Règlement 2010-04 
     Chemin du Petit-Montréal            0,0291Ϸ Řǳ мллϷ ŘΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ  
     

Â Taxe ordures :            142.50$    par unité 
 

Taxes de secteur :  Égout et assainissement :  

                                 

Â Entretien :             442.24 $    par unité 

 

Â Implantation Fibre optique :          48$ par bâtiment branchable 

 

Â Bac roulant 360 litres :          Coût de revient  
 

Article 2 : Taux dôintérêt sur les arrérages 

À compter du moment où les taxes deviennent exigibles, les soldes impayés portent 

intérêt au taux de 1.5% par mois, 18% par an 
 

Article 3 : Paiement par versement 

Les taxes municipales, tarifications et compensations doivent être payées en un 

versement unique.  Toutefois, lorsque dans un compte le total des taxes foncières, 

tarifications et compensations municipales est égal ou supérieur à 300$, il peut être payé, 

au choix du débiteur, en un versement unique ou en trois versements égaux. 

 

Article 4 : Date de versement 

La date ultime où peut être fait le versement unique ou le premier versement des taxes 

municipales, tarifications et compensations est le trenti¯me jour qui suit lôexp®dition du 

compte.   

 

La date ultime où peut être fait le deuxième versement et le troisième versement est 

respectivement le quatre-vingt-dixième jour qui suit le dernier jour où peut être fait le 

versement précédent.  

 

Article 5 : Intérêts 

Lorsquôun versement nôest pas fait dans le d®lai pr®vu, lôint®r°t est calculé sur le 

montant du versement échu seulement. 

 

Article 6 : Application 

Le pr®sent r¯glement sôapplique ¨ lôann®e 2020. 
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Article 7 : Entrée en vigueur 

Le présent règlement entrera en vigueur suivant la loi. 

ADOPTÉ 

 

 

_____________________________________________   

Jean-Louis Belisle, maire 

  

 

_____________________________________________ 

Caroline Simoneau, directrice générale et secrétaire-trésorière 

 

2020-01-07     ADOPTION DU RÈGLEMENT 2020-02 

RÈGLEMENT AUTORISANT LA DIRECTRICE GÉNÉRALE/SECRÉTAIRE-TRÉSORIÈRE ET 

LôINSPECTEUR MUNICIPAL À EFFECTUER DES DÉPENSES 

 

CONSIDÉRANT les dispositions du code municipal prévues à l'article 961.1 pour déléguer 

à tout fonctionnaire ou employé de la corporation le pouvoir d'autoriser des dépenses et 

de passer des contrats en conséquence au nom de la corporation;  

 

CONSIDÉRANT la structure de fonctionnement administratif de la Municipalité;  

 

CONSIDÉRANT les prévisions budgétaires 2020 adoptées le 17 décembre 2019; 

 

CONSIDÉRANT le Règlement décrétant les règles de contrôle et de suivi budgétaire 

adopté le 3 décembre 2007;  

  

CONSIDÉRANT le certificat de disponibilité générale et les fonds prévus aux différents 

items des prévisions budgétaires ; 

 

EN CONSÉQUENCE, sur proposition de Monsieur Raymond Dumont, il est résolu 

unanimement que le présent règlement portant le numéro 2020-02 et connu sous le titre 

de Règlement autorisant la directrice générale/secrétaire-tr®sori¯re et lôinspecteur 

municipal à effectuer des dépenses, soit adopté et quôil  y soit statué et décrété ce qui 

suit, à savoir; 
 

ARTICLE 1 

La municipalité de Lemieux délègue par les présentes sa compétence pour dépenser 

selon les éléments mentionnés aux prévisions budgétaires et selon les dispositions 

prévues ̈  lôarticle 2, 3 et 4 du présent règlement. 

 

 

ARTICLE 2 

La municipalité de Lemieux autorise la directrice générale/secrétaire-trésorière à 

effectuer les dépenses selon les dispositions prévues aux points 2.1 à 2.16.2 

inclusivement et pour le montant correspondant au poste mentionné, et, l'inspecteur 

municipal selon les dispositions prévues aux points 2.4 à 2.4.2 inclusivement, 2.7 à 2.7.1 

inclusivement, 2.10 à 2.10.1 inclusivement et 2.12 à 2.12.1 inclusivement pour le 

montant correspondant au poste mentionné. 

 

 

2.1 ADMINISTRATION GÉNÉRALE - GESTION FINANCIÈRE ET 

 ADMINISTRATIVE  

2.1.1 MONTANTS : 

Vérification          3 500. 

Publicité et avis public                 75.   

Entretien et réparation des équipements        250.  

  

2.2 ADMINISTRATION GENERALE - AUTRES DEPENSES 

 2.2.1. MONTANTS : 

  Abonnement, mise à jour          636. 

Ali ments et boissons              100. 

  Entretien et réparations, temps     12 000.  
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  Produits dôentretien                   200. 

    

 2.2.2 CONDITIONS ET RESTRICTIONS 

La directrice générale/secrétaire-trésorière ne peut autoriser de dépenses 

excédant 600$ au poste Entretien, réparations ï temps sans lôautorisation 

du conseil. 

   

2.3 PROTECTION CONTRE LôINCENDIE 

 2.3.1 MONTANTS 

Entretien, réparations/édifices        2 000. 

 

2.3.2 CONDITIONS ET RESTRICTIONS 

La directrice générale/secrétaire-trésorière ne peut autoriser de dépenses 

excédant 300$ par opération au poste Entretien, réparations/édifices 

 

2.4 TRANSPORT ROUTIER - VOIRIE MUNICIPALE 

 2.4.1 MONTANTS 

  Disposition dôanimaux morts            20. 

  Communications ï Cellulaire          250. 

  Location de machinerie et transport, pierre, sable   45000.  

  Asphalte                    4 000. 

Pierre         15 000. 

Autres, tuyaux, etc.               500. 

         

2.4.2 CONDITIONS ET RESTRICTIONS 

La directrice générale/secrétaire-trésorière et/ou l'inspecteur municipal 

pourra sans l'autorisation du conseil, mais après consultation du maire 

et/ou dôun conseiller et seulement pour des dépenses ayant un caractère 

dôurgence, autoriser des d®penses nôexcédant pas 3 000$ par opération 

pour lôensemble des trois items suivants excluant les dépenses de 

nivellement des chemins et de rapiéçage de lôasphalte qui sont permises 

selon les besoins: 

  Location de machinerie,  

  Transport des matériaux 

  Pierre, sable, tuyaux, calcium, asphalte, etc. 
 

2.5 TRANSPORT ROUTIER - ENLÈVEMENT DE LA NEIGE 

 2.5.1 MONTANT 

  Contrat                           80 000 . 

           

 2.5.2 CONDITIONS ET RESTRICTIONS 

  Selon les termes du contrat 

 

2.6 TRANSPORT ROUTIER - ÉCLAIRAGE DES RUES 

 2.6.1. MONTANTS 

  Électricité et entretien       2400.    

 

2.7 TRANSPORT ROUTIER - CIRCULATION 

 2.7.1 MONTANTS 

  Circulation             3000.  

 

2.8 TRANSPORT ROUTIER - ENTRETIEN/SIGNALISATION CN    

2.8.1 MONTANTS 

  Entretien de la signalisation    15672.    

2.8.2 CONDITIONS ET RESTRICTIONS 

  Selon la facturation du C.N. 

 

2.9 HYGIENE DU MILIEU -  EAU POTABLE 

 2.9.1 MONTANTS 

  Analyses eau potable édifices                      380. 

 

2.10 HYGIENE DU MILIEU -  ÉGOUT ET ASSAINISSEMENT 

 2.10.1 MONTANTS 
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  Analyses         1 000. 

  Entretien         6 867. 

  Relevés des compteurs        1 800. 

   

2.11 ENLÈVEMENT ET DESTRUCTION DES ORDURES 

 2.11.1 MONTANTS 

  Contrat avec la RIGIDBNY      14 350.  

        

2.11.2 CONDITIONS ET RESTRICTIONS 

  Selon la facturation de la RIGIDBNY 

 

2.12 AM£LIORATIONS DES COURS DôEAU 

2.12.1  MONTANTS 

Entretien des cours dôeau       5 000. 

 

2.13 URBANISME ET MISE EN VALEUR DU TERRITOIRE 

 2.13.1 MONTANTS 

  Cotisation             0   

  Perfectionnement             0 

 

2.14 LOISIRS ET CULTURE 

 2.14.1 MONTANTS 

  Fournitures, prix, livres, CSST, etc.                               300 . 

 

2.15 FRAIS DE FINANCEMENT 

 2.15.1 MONTANTS 

  Frais de financement - Épuration et égout         888. 

Frais de financement - Petit-Montréal      1 078. 

Frais de financement - Rang 3 sud et nord      3 421. 

Frais de financement - Caserne       1 835. 
 

 

2.15.2. CONDITIONS ET RESTRICTIONS 

Selon le terme des emprunts 
 

2.15.3 MONTANTS 

Frais de caisse             1 600.   

    

2.16 DETTE À LONG TERME 

2.16.1 MONTANTS 

Remboursement en capital PADEM     16 200. 

  Remboursement en capital ï Rang des Cyprès.                 0. 

  Remboursement en capital ï Petit-Montréal      9 361. 

  Remboursement en capital - De lô£glise N & S   23 900. 

  Remboursement en capital ï Caserne    15 939. 

 

2.16.2 CONDITIONS ET RESTRICTIONS 

  Selon les termes établis 

 

ARTICLE 3 

La directrice générale/secrétaire-trésorière peut retenir les services des employés 

municipaux jusquô¨ concurrence des sommes inscrites aux items « rémunération » dans 

les prévisions budgétaires. 

 

 

 

ARTICLE 4 

La directrice générale/secrétaire-trésorière peut effectuer les remboursements de taxes 

suite à des certificats modifiant le rôle dô®valuation et cela, sans lôautorisation du 

conseil.  
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ARTICLE 5 

La directrice générale/secrétaire-trésorière et l'inspecteur municipal doivent présenter les 

déboursés et les comptes à payer pour acceptation et ce, à la première session ordinaire 

tenue après lôexpiration dôun d®lai de dix (10) jours suivant lôautorisation. 

 

ARTICLE 6 

En cas dô®quilibrations budgétaires effectuées par le conseil, la directrice 

générale/secrétaire-trésorière pourra appliquer ces nouveaux montants équilibrés et les 

adapter selon le cas. 

 

ARTICLE 7 

Le pr®sent r¯glement sôapplique pour lôann®e financière 2020. 

 

ARTICLE 8 

Le présent règlement entre en vigueur conformément à la Loi. 

ADOPTÉ  

 

_________________________________ 

Jean-Louis Belisle, maire  

 

 

_________________________________ 

Caroline Simoneau, directrice générale et secrétaire-trésorière 

 

 

CERTIFICAT DE DISPONIBILITÉ GÉNÉRALE 

 Je, soussignée, Caroline Simoneau, directrice générale/secrétaire-trésorière de la 

Municipalité de Lemieux, certifie quôil y a les fonds disponibles dans les postes 

budg®taires suivants du budget tel quôadopté par le conseil pour lôannée 2020 en vertu 

de la résolution 2019-12-203. 

 

1- Législation 

- Rémunération 

- Frais de représentation 

- Contributions de lôemployeur 

- Frais de déplacements; 

 

2- Les salaires des employés 

- Salaires 

- Contributions de lôemployeur 

- Frais de déplacements; 

 

3- Les contrats de services, tels que le déneigement, lôenl¯vement des ordures, 

 serveur internet, contrat dôentretien SIMB@, etc.; 

 

Les factures payées par la petite caisse dont les items sont limités à 300$ par 

mois 

 

4- Toutes autres dépenses jugées nécessaires telles le chauffage, lô®lectricité, les 

d®penses dôentretien de lô®difice municipal et de la caserne, les fournitures de 

bureau, les frais de poste, de téléphone et Internet, les dépenses dôentretien et de 

réparations des équipements, les aliments et autres frais non compressibles; 

 

5- Les dépenses relatives aux quotes-parts de la MRC, ¨ lôentente pour le service 

dôincendie, au transport adapté, transport collectif et mâchoire de vies. 

 

6- Les dépenses relatives aux services de la Sûreté du Québec; 

 

Je pourrai émettre des certificats de disponibilit é jusquô¨ la limite qui a ®t® fix®e ¨  

591 788 $  pour lôensemble des d®penses prévues. 

 

_________________________________  

Caroline Simoneau, secrétaire-trésorière 
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2020-01-08 ACCEPTATION DU CERTIFICAT DE DISPONIBILITÉ GÉNÉRALE 

Sur proposition de Monsieur Josef Mathis, il est résolu unanimement que le conseil de la 

Municipalité de Lemieux autorise la directrice générale/secrétaire-trésorière et 

lôinspecteur municipal à faire les dépenses selon le règlement prévu à cette fin et à en 

faire exécuter les écritures comptables pour les items budgétaires et les objets ci-dessus 

mentionnés. 
 

Nonobstant ce qui précède, la directrice générale/secrétaire-trésori¯re nôest pas dispens® 

de présenter au conseil la liste des comptes à payer et lô®tat des revenus et dépenses.  De 

plus, la directrice générale/secrétaire-trésorière produira un certificat de disponibilité 

pr®alable ¨ lôautorisation du conseil avant dôentreprendre les autres dépenses. 

ADOPTÉE 

 
2017-01-09  ARRÉRAGES DE TAXES  

Consid®rant quôaucune nouvelle nôa ®t® reue dôun certain contribuable propriétaire, que des 

taxes 2019 sont dues et quôaucun effort nôa ®t® fait pour diminuer le solde; 

 

Sur proposition de Monsieur Josef Mahis, il est r®solu ¨ lôunanimit® des membres pr®sents, 

dôenvoyer un dossier à la MRC de Bécancour afin que les démarches de la vente pour défaut 

de paiement des taxes se poursuivent. 

ADOPTÉE 

 

2020-01-10  PROCLAMATION DES JOURNÉES DE LA PERSÉVÉRANCE SCOLAIRE 2020 

DANS NOTRE MUNICIPALITÉ 

CONSIDÉRANT QUE la Table r®gionale de lô®ducation du Centre-du-Québec mobilise, 

depuis 2004, tous les acteurs de la communauté dans le but de soutenir la réussite 

éducative afin que le plus grand nombre de jeunes et moins jeunes obtiennent un premier 

diplôme ou qualification; 

 

CONSIDÉRANT QUE la région du Centre-du-Québec a besoin dôune rel¯ve qualifiée 

pour assurer son plein développement socioéconomique; 

 

CONSIDÉRANT QUE la Table régionale de lô®ducation du Centre-du-Québec tient, 

chaque année en février, une édition centricoise des Journées de la persévérance scolaire 

; 

 

CONSIDÉRANT QUE dans le cadre des éditions centricoises des Journées de la 

persévérance scolaire, la Table régionale de lô®ducation du Centre-du-Québec invite tous 

les acteurs de la communaut® ¨ poser un geste dôencouragement ¨ lô®gard de la 

persévérance scolaire, et ce, afin de démontrer aux jeunes et moins jeunes que la 

communauté les soutient dans la poursuite de leurs études. 

 

IL EST PROPOSÉ PAR MONSIEUR RAYMOND DUMONT  de déclarer que la municipalité 

de Lemieux appuie les Journées de la persévérance scolaire 2020 par cette résolution. 

 

Lors des Journées de la persévérance scolaire du 17 au 21 février 2020, nous nous 

engageons aussi 

 à porter fièrement le ruban de la persévérance scolaire 

 à hisser le drapeau de la persévérance scolaire  

 à souligner les efforts des jeunes de notre municipalité 

 

Nous pourrions aussi utiliser dôautres formes dôencouragement. 

ADOPTÉE 

ÉGOUTS ET ASSAINISSEMENT :  Rien à signaler. 

  

TÂCHES DES ÉLUS ET AUTRES  

MRC ET AUTRES 

Aucune réunion en décembre 2019. 

 

RÉGIE DES DÉCHETS :  Prochaine réunion le 18 février 2020 
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VOIRIE:   :  Rien à signaler. 

INCENDIE :  Rien à signaler. 

 

ÉDIFICES ET ÉQUIPEMENTS :  Rien à signaler. 

  

LOISIRS :     Rien à signaler. 

  

BIBLIOTHÈQUE :    Rien à signaler. 

 

URBANISME :    

2020-01-11ADOPTION DU RÈGLEMENT # 2019-6 MODIFIANT LE PLAN DôURBANISME # 2012-02 

CONSIDÉRANT QUE la Commission de protection du territoire agricole a rendu une 
d®cision favorable ¨ la demande dôagrandissement du périmètre urbain de la 
municipalité de Lemieux par la décision # 415271; 
 

CONSIDÉRANT QUE le règlement numéro 389 modifiant le règlement numéro 289 

concernant le sch®ma dôam®nagement et de d®veloppement r®vis® de la MRC de 

B®cancour afin dôajuster la limite du périmètre urbain de la municipalité de Lemieux 

pour donner suite ¨ une ordonnance dôexclusion accord®e par la Commission de 

protection du territoire agricole du Québec est entré en vigueur le 13 août 2019; 

 

CONSIDÉRANT QUE lôarticle 58 de la Loi sur lôam®nagement et lôurbanisme exige que 

les municipalités adoptent un r¯glement de concordance afin que le plan dôurbanisme 

respecte le contenu du sch®ma dôam®nagement et de d®veloppement r®vis® et les 

dispositions du document complémentaire; 

 

CONSIDÉRANT QUE le plan dôurbanisme de la municipalité de Lemieux est en vigueur 

depuis le 27 juillet 2012; 

 

CONSIDÉRANT QUE, par application des dispositions de la Loi sur lôam®nagement et 

lôurbanisme, la municipalité de Lemieux peut amender ledit plan dôurbanisme;  

 
CONSIDÉRANT QUE le conseil municipal entend modifier le plan dôurbanisme afin de 

joindre lôagrandissement du p®rim¯tre urbain ¨ lôaffectation mixte (auparavant en 

affectation agricole), de joindre une partie de lôaffectation institutionnelle ¨ lôaffectation 

mixte ainsi que de joindre une partie de lôaffectation mixte ¨ lôaffectation résidentielle; 

 

CONSID£RANT QUôun avis de motion a été donné le 4 novembre 2019 par Monsieur 

Josef Mathis; 

 

CONSID£RANT QUôun avis annonant la tenue dôune assembl®e publique de 

consultation a été publié le 6 novembre 2019; 

 

CONSIDÉRANT QUE lôassembl®e publique de consultation sôest d®roul®e le 25 

novembre 2019 à 19h00 au 526 rue de lôÉglise à Lemieux; 

 

SUR PROPOSITION DE MONSIEUR LÉO-PAUL CÔTÉ,  
 
IL EST R£SOLU ê LôUNANIMIT£ DES CONSEILLERS PRÉSENTS que le conseil de 

la municipalité de Lemieux adopte le règlement # 2019-6 modifiant le plan dôurbanisme 

# 2012-02. 

ADOPTÉE 
Article 1 Modification de lôannexe 1 
  
 
Lôannexe 1 est modifié par le remplacement du plan intitulé Plan des grandes 
affectations du territoire par le plan joint en annexe du présent règlement. 

 
Article 2 Entrée en vigueur 
 
Le présent règlement entrera en force et en vigueur apr¯s lôaccomplissement des 
formalités édictées dans la Loi. 
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2020-01-12 ADOPTION DU RÈGLEMENT # 2019-7 MODIFIANT LE RÈGLEMENT DE 

ZONAGE # 2012-03 

 

CONSIDÉRANT QUE la Commission de protection du territoire agricole a rendu une 
décision favorable ¨ la demande dôagrandissement du p®rim¯tre urbain de la 
municipalité de Lemieux par la décision # 415271; 
 

CONSIDÉRANT QUE le règlement numéro 389 modifiant le règlement numéro 289 

concernant le sch®ma dôam®nagement et de développement révisé de la MRC de 

B®cancour afin dôajuster la limite du p®rim¯tre urbain de la municipalité de Lemieux 

pour donner suite ¨ une ordonnance dôexclusion accord®e par la Commission de 

protection du territoire agricole du Québec est entré en vigueur le 13 août 2019; 

 

CONSID£RANT QUE lôarticle 58 de la Loi sur lôam®nagement et lôurbanisme exige que 

les municipalités adoptent un règlement de concordance afin que le règlement de 

zonage respecte le contenu du sch®ma dôam®nagement et de d®veloppement révisé et 

les dispositions du document complémentaire; 

 

CONSIDÉRANT QUE le règlement de zonage de la municipalité de Lemieux est en 

vigueur depuis le 27 juillet 2012; 

 

CONSIDÉRANT QUE, par application des dispositions de la Loi sur lôam®nagement et 

lôurbanisme, la municipalité de Lemieux peut amender ledit règlement;  

 
CONSIDÉRANT QUE le conseil municipal entend modifier le règlement de zonage afin 

de joindre lôagrandissement du p®rim¯tre urbain à la zone M-01, de créer une nouvelle 

zone M-03 au détriment de la zone INST-01, de créer une nouvelle zone R-01 au 

détriment des zones INST-01 et M-02, dôautoriser les habitations multiples dôun 

maximum de quatre logements dans les zones M-01 et M-02, dôautoriser la mixit® des 

usages dans les zones M-01, M-02, M-03 et INST-01, dôautoriser les commerces à 

incidence ®lev® ¨ titre dôusage principal ou secondaire dans la zone AG-F-04, 

dôautoriser la promenade en v®hicules hors route ¨ titre dôusage extensif, dôautoriser les 

résidences pour personnes âgées de plus de neuf chambres, de réduire la profondeur 

minimale des bâtiments principaux de 6 m¯tres ¨ 4,87 m¯tres ainsi que dôapporter des 

corrections mineures; 

 

CONSID£RANT QUôun avis de motion a été donné le 4 novembre 2019 par Madame 

Céleste Simard; 

 

CONSID£RANT QUôun avis annonçant la tenue dôune assemblée publique de 

consultation a été publié le 6 novembre 2019; 

 

CONSID£RANT QUE lôassembl®e publique de consultation sôest d®roul®e le 25 

novembre 2019 à 19h00 au 526 rue de lôÉglise à Lemieux; 

 

SUR PROPOSITION DE MONSIEUR JOSEF MATHIS,  
 
IL EST R£SOLU ê LôUNANIMIT£ DES CONSEILLERS PRÉSENTS que le conseil de 

la municipalité de Lemieux adopte le règlement # 2019-7 modifiant le règlement de 

zonage # 2012-03. 

ADOPTÉE 

Article 1 Modification de lôarticle 16 
 
Lôarticle 16 est modifié de la façon suivante : 
 
1° par le remplacement du terme « Centre de conditionnement » par le terme suivant : 
« Centre de conditionnement agricole (des grains) »; 
 
2Á par lôabrogation de la définition suivante : 
 
Habitation collective 
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Lôhabitation collective qui offre des chambres en location se distingue dôun service 
dôh®bergement, tel un h¹tel, une auberge ou un motel, par le fait que les chambres sont 
occupées ou destinées à être occupées comme lieu de résidence permanente ou 
comme domicile. Lôhabitation collective qui offre des logements en location se distingue 
dôun centre dôaccueil ou dôune maison de retraite par le fait que le locataire est lié par 
un bail soumis aux dispositions du Code civil (L.Q., 1991, c. 64) et de la Loi sur la 
Régie du logement (L.R.Q., c. R-8.1), et plus particuli¯rement lôarticle 2 du R¯glement 
sur les formulaires de bail obligatoires et sur les mentions de l'avis au nouveau locataire 
(R.R.Q., c. R-8.1, r. 1.02). 
 
3° par lôabrogation de la d®finition suivante : 
 
Infrastructure dôutilité publique 
Toute infrastructure publique, parapublique ou privée et ses accessoires voués, soit : 
1e à la communication; 
2e ¨ lôassainissement des eaux; 
3e ¨ lôalimentation en eau; 
4e ¨ la distribution de lô®nergie; 
5e à la sécurité publique; 
6e ainsi que tout bâtiment à aires ouvertes utilisé à des fins récréatives 
 
4Á par lôabrogation de la d®finition suivante : 
 
Infrastructure récréative de type linéaire 
Une piste ou un sentier destin® ¨ la pratique dôactivit®s non motorisées de détente, de 
récréation ou de loisirs tels une piste cyclable, un sentier de randonnée équestre, un 
sentier de randonnée pédestre, un sentier dôh®bertisme, une piste de ski de randonn®e. 
 
5° par le remplacement de la définition du terme « Maison mobile » par la suivante : 
 
Maison mobile 

Habitation unifamiliale, fabriquée à l'usine, conçue pour être habitée à longueur 

d'année. La maison mobile est transportable vers sa destination finale en une seule 

unité, sur une remorque ou à l'aide d'un système de roues amovibles ou non. Elle peut 

être installée sur des roues, blocs, piliers, pilotis, poteaux, poutres, vérins ou sur des 

fondations. La maison mobile a une forme rectangulaire avec un rapport entre sa 

largeur et sa longueur équivalent à 0,33 et moins. 

 
6° par le remplacement de la définition du terme « Résidence communautaire » par la 
suivante : 
 
Résidence communautaire 
Résidence abritant un groupe de personnes non apparentées et ayant entre autres 
comme caractéristiques, les services d'entretien et les repas servis dans une cuisine 
collective. 
 
7° par le remplacement de la définition du terme « Résidence pour personnes âgées ou 
en perte dôautonomie » par la suivante : 
 
Résidence pour personnes âgées ou en perte dôautonomie 
Tout ou partie d'un immeuble d'habitation collective occupé ou destiné à être occupé 
principalement par des personnes âgées de 65 ans et plus et où sont offerts par 
l'exploitant de la résidence, outre la location de chambres ou de logements, une 
gamme plus ou moins étendue de services (services de repas, services d'assistance 
personnelle, soins infirmiers, services d'aide domestique, services de sécurité ou 
services de loisirs), ¨ lôexception dôune installation maintenue par un ®tablissement au 
sens de la Loi sur les services de santé et de services sociaux (L. R. Q. c. S-4.2) et 
dôun immeuble ou dôun centre local dôhabitation o½ sont offerts les services dôune 
ressource intermédiaire ou dôune ressource de type familial au sens de cette loi. 
 
8Á par lôinsertion, en suivant lôordre alphab®tique, de la d®finition suivante : 
 
Usage mixte 
Utilisation dôun m°me b©timent ou dôun m°me terrain par plus dôun usage dont aucun 
nôest complémentaire ¨ lôautre, lôensemble constituant un seul usage principal au sens 
de ce règlement. 
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Article 2 Modification de lôarticle 30 
 
Lôarticle 30 est modifié par le remplacement du 1er alinéa par le suivant : 
 
Cette classe comprend les habitations comprenant 3 unités ou plus d'habitation 
superposées et/ou adjacentes se partageant généralement une entrée commune. 
 
Article 3 Modification de lôarticle 40 
 
Lôarticle 40 est modifié par lôajout, au 1er alinéa, du 11e paragraphe suivant : 
 
11e gymnase et centre de conditionnement physique. 
 
Article 4 Remplacement de lôarticle 47 
 
Lôarticle 47 est remplac® par le suivant : 
 
47. Classe III Usage extensif 
Cette classe comprend les activités récréatives extérieures caractérisées par une faible 
intensit® dôutilisation du territoire aussi bien dans le temps que dans lôespace. Elles 
nécessitent des équipements peu élaborés et leur pratique est peu dommageable pour 
le milieu naturel. 
 
Cette classe inclut les sentiers pédestres, les sentiers de ski de fond, les sentiers de 
raquettes, les sentiers de véhicules hors route, les sentiers dô®quitation, les pistes 
cyclables, les aires de pique-nique, les plages non aménagées, les rampes de mise à 
lôeau, la chasse et la p°che, etc. 
 
Article 5 Modification du chapitre V 
 
Le chapitre V est modifi® par lôajout de la section III suivante : 
 
Section III Normes dôusages mixtes 
 
68.1 Autorisation dôusage 
Les usages mixtes sont autorisés sur un m°me terrain uniquement lorsquôune note 
spécifique à un usage en fait mention dans les grilles des spécifications. 
 
Les usages mixtes sont assujettis au règlement sur les usages conditionnels. 
 
Les usages mixtes doivent respecter toutes les dispositions générales ou spécifiques à 
chacun des usages qui sont exercés. 
 
Article 6 Modification de lôarticle 192 
 
Lôarticle 192 est modifi® par lôajout du texte suivant ¨ la fin de la phrase du premier 
alinéa : « et dans le cas où les usages mixtes sont autorisés sur un même terrain. » 
 
Article 7 Remplacement de lôarticle 194 
 
Lôarticle 194 est remplacé par le suivant : 
 
194. Façade et profondeur minimale 
Tout bâtiment principal doit avoir une faade dôau moins 6,5 m¯tres et une profondeur 
dôau moins 4,87 mètres. 
 
La dimension relative à la façade est cependant réduite à 5,5 mètres dans le cas 
dôhabitations unifamiliales jumelées ou en rangée.  
 
Dans le cas des maisons mobiles, la façade ou la profondeur minimale (une seule des 
deux dimensions) peut être réduite jusquô¨ 3,6 mètres. 
 
Article 8 Modification de lôannexe 1 
  
 
Lôannexe 1 est modifi®e de la faon suivante : 
 
1° par le remplacement du plan 1 intitulé « Ensemble du territoire » par le plan 1 ci-joint 
au présent règlement; 
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2° par le remplacement du plan 2 intitulé « Noyau villageois » par le plan 2 ci-joint au 
présent règlement. 
 
Article 9 Modification de lôannexe 2 
  
 
Lôannexe 2 est modifi®e de la façon suivante : 
 
1° par le remplacement des grilles des spécifications des zones AG-F-04, INST-01, M-
01 et M-02 par les grilles des spécifications jointes au présent règlement; 
 
2Á par lôinsertion des grilles des spécifications des zones M-03 et R-01 jointes au 
présente règlement. 
 
Article 10 Modification de lôannexe 7 
  
 
Lôannexe 7 est modifiée par le remplacement du plan intitulé « Îlot déstructuré # 70 » 
par le plan du même nom ci-joint au présent règlement.  
 
Article 11 Entrée en vigueur 
 
Le présent règlement entrera en force et en vigueur apr¯s lôaccomplissement des 
formalités édictées dans la Loi. 
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